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 n° 286 216 du 16 mars 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. LYS 

Rue du Beau Site 11 

1000 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 28 juillet 2022, par X, qui déclare être de nationalité indéfinie, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de 

l’interdiction d’entrée, pris le 30 juin 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 5 janvier 2023 convoquant les parties à l’audience du 6 février 2023. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la requérante assistée par Me G. LYS, avocat, et Me M. ELJASZUK 

loco Mes L. RAUX et C. PIRONT, avocate, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante déclare être arrivée en Belgique « au cours de l’année 2016 ». 

 

1.2. Le 27 avril 2017, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante un ordre de quitter le 

territoire. 

 

1.3. Le 18 mai 2021, la requérante a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

citoyen européen et de travailleur salarié à la commune de Bruxelles. Elle a produit à l’appui de cette 

demande une carte d’identité espagnole.  

 

Le même jour, elle a été mise en possession d’une annexe 8ter. 
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1.4. Le 28 mai 2021, un rapport d’analyse a été établi par la Police judiciaire fédérale qui a observé que 

la carte d’identité espagnole susmentionnée était un faux. 

 

1.5. Le 30 juin 2022, la requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger à 

l’issue duquel elle a été auditionnée. La partie défenderesse a ensuite procédé au retrait de l’annexe 

8ter et a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) 

ainsi qu’une interdiction d’entrée (annexe 13sexies) à l’encontre de la requérante. 

 

Ces décisions, qui lui ont été notifiées le même jour, constituent les actes attaqués et sont motivées 

comme suit : 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement : 

 

« MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de faux en écriture, PV n°[…] de la police de 

Bruxelles. 

 

L’intéressée a tentée de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité 

européenne. Le 18.05.2021, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen 

européen à la ville de Bruxelles en tant que travailleur salarié. Il a motivé cette demande en produisant 

une carte d’identité espagnole (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Il a été mis en 

possession d’annexe 8 ter le 18.05.2021. 

 

Après vérification de la carte d’identité espagnole présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 28.05.2021 n° […]) 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de 

l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 

 

Une décision de retrait de séjour a été prise le 30.06.2022 et notifiée ce jour. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé déclare dans le rapport administratif vouloir porter plainte contre l’organisation qui lui a 

permet d’obtenir le document d’identité. Quand bien même, elle porterai plainte, l’intéressée était tout à 

fait au courant que ce document d’identité était un faux. 

L’intéressée déclare travailler en noir. Le fait de travailler en noir non concrétisée par la délivrance d'un 

permis de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

en vue d'y lever les autorisations requises. L’intéressée ne dispose pas de l’autorisation de travail 

requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative. De plus, cet élément n’ouvre pas le 

droit au séjour. 

 

L’intéressée déclare avoir une relation depuis 3 ans avec [R. S.] sans plus de précision quant à sa 

nationalité, ni son séjour. 

Elle déclare aussi avoir un frère en Belgique prénommé [K.B.D.] sans plus de précision quant à son 

séjour. 
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L’intéressée ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de famille dans son pays 

d’origine. Le simple fait que son compagnon ne puisse pas être contraint de quitter le territoire belge, ne 

signifie pas qu’il ne puisse pas suivre l’intéressée de manière volontaire au Maroc. L’intéressée et son 

compagnon savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était précaire, vu la situation de 

séjour illégale de l’intéressée. 

 

Depuis le pays d’origine l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique 

ou consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à son frère en Belgique. De plus, sa famille peut 

rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats auxquels ils ont 

tous accès. 

 

L’intéressé peut entretenir un lien avec son frère et son compagnon grâce aux moyens modernes de 

communication. 

 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l’intéressée. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressée répond aux critères légaux, le droit est 

automatiquement reconnu. 

 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des 

relations étroites avec son frère. 

 

En outre, le fait que le compagnon et le frère de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu 

dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l'intéressé a commis des 

infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les 

dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressée qui n’a aucune forme 

de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que 

l’intéressée forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’elle pourrait affirmer 

dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

 

L’intéressée ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette 

décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

 Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public. 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

2° L'intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d’autres moyens illégaux dans le cadre d’une procédure de 

protection internationale, de séjour, d’éloignement ou refoulement 
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L’intéressée a obtenu un droit de séjour sur base d'une fausse carte d'identité espagnole. 

 

3° L'intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de faux en écriture, PV n°[…] de la police de 

Bruxelles. 

 

L’intéressée a tentée de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité 

européenne. Le 18.05.2021, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen 

européen à la ville de Bruxelles en tant que travailleur salarié. Il a motivé cette demande en produisant 

une carte d’identité espagnole (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Il a été mis en 

possession d’annexe 8 ter le 18.05.2021. 

 

Après vérification de la carte d’identité espagnole présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 28.05.2021 n° […]) 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de 

l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 

 

Une décision de retrait de séjour a été prise le 30.06.2022 et notifiée ce jour. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressée 

à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) 

pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée: 

 

2° L'intéressée a utilisé des informations fausses ou trompeuses ou des documents faux ou falsifiés, ou 

a recouru à la fraude ou a employé d'autres moyens illégaux dans le cadre d'une procédure de 

protection internationale, de séjour, d'éloignement ou refoulement 

 

L’intéressée a obtenu un droit de séjour sur base d’une fausse carte d’identité espagnole. 

 

3° L'intéressée ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Un procès-verbal a été rédigé à sa charge du chef de faux en écriture, PV n°[…] de la police de 

Bruxelles. 

 

L’intéressée a tentée de tromper les autorités belges en s’inscrivant sous une fausse identité 

européenne. Le 18.05.2021, l’intéressée a présenté une demande d’inscription en tant que citoyen 

européen à la ville de Bruxelles en tant que travailleur salarié. Il a motivé cette demande en produisant 

une carte d’identité espagnole (numéro […]), ainsi qu’une preuve d’emploi en Belgique. Il a été mis en 

possession d’annexe 8 ter le 18.05.2021. 
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Après vérification de la carte d’identité espagnole présentée par la Direction centrale de la police 

technique et scientifique (Office central pour la répression des faux - OCRF), il s’est avéré que la carte 

d’identité n’est pas authentique (rapport d’analyse du 28.05.2021 n° […]) 

 

En d’autres termes, l’intéressée a obtenu un droit de séjour en tant que citoyen de l’Union européenne 

sur base d’un faux document. L’intéressée n’a pas prouvé qu’il possède effectivement la nationalité de 

l’un des Etats-membres de l’Union. Le droit de séjour a donc été acquis par fraude. 

 

Une décision de retrait de séjour a été prise le 30.06.2022 et notifiée ce jour. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressée déclare que ses parents voulaient la marier de force au Maroc. 

Elle est venue en Belgique pour travailler et éviter un mariage forcé au Maroc. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. 

Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressée doit démontrer qu’il existe 

des motifs sérieux et graves de supposer que, au Maroc, elle encourt un risque sérieux et actuel d’être 

exposée à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La simple allégation 

d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressée n’apporte aucune élément qui prouve qu’elle souffre d’une maladie qui l’empêche de 

retourner dans son pays d’origine. 

 

Maintien 

 

[…]. » 

 

- S’agissant de l’interdiction d’entrée : 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie 

d’une interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

Quatre ans 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de quatre ans, parce que : 

Article 74/11, § 1er, alinéa 3 de la loi du 15/12/1980 : 

■ la ressortissante d’un pays tiers a recouru à la fraude ou à d’autres moyens illégaux, afin d’être 

admise au séjour ou de maintenir son droit de séjour. 

 

L’intéressée a tenté de tromper l’Etat belge. Elle a utilisé un document d’identité espagnole en vue 

d’obtenir une carte de séjour. Elle a reçu une carte annexe 8 ter. Toutefois, il ressort du rapport RR-

2021-001172 de la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux) et de zone de 

police de Bruxelles que le document d’identité espagnole n’est pas valable. L’annexe 8 ter a été retirée 

le 30.06.2022. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l’ordre public. 

L’intéressée n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge et à tenter de tromper l’Etat belge 

afin d’être admise au séjour. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de 

l’immigration et la tentative de fraude avérée de l’intéressée, une interdiction d’entrée de 4 ans n’est pas 

disproportionnée. 
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L’intéressé déclare dans le rapport administratif vouloir porter plainte contre l’organisation qui lui a 

permet d’obtenir le document d’identité. Quand bien même, elle porterai plainte, l’intéressée était tout à 

fait au courant que ce document d’identité était un faux. 

L’intéressée déclare travailler en noir. Le fait de travailler en noir non concrétisée par la délivrance d'un 

permis de travail n'empêche pas un retour temporaire vers le pays d'origine ou de résidence à l'étranger 

en vue d'y lever les autorisations requises. L’intéressée ne dispose pas de l’autorisation de travail 

requise et ne peut dès lors pas exercer la moindre activité lucrative. De plus, cet élément n’ouvre pas le 

droit au séjour. 

 

L’intéressée déclare avoir une relation depuis 3 ans avec Monsieur [R. S.] sans plus de précision quant 

à sa nationalité, ni son séjour. 

Elle déclare aussi avoir un frère en Belgique prénommé [K. B. D.] sans plus de présicion quant à son 

séjour. 

 

L’intéressée ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de famille dans son pays 

d’origine. Le simple fait que son compagnon ne puisse pas être contraint de quitter le territoire belge, ne 

signifie pas qu’il ne puisse pas suivre l’intéressée de manière volontaire au Maroc. L’intéressée et son 

compagnon savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était précaire, vu la situation de 

séjour illégale de l’intéressée. 

 

Depuis le pays d’origine l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique 

ou consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à son frère en Belgique. De plus, sa famille peut 

rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats auxquels ils ont 

tous accès. 

 

L’intéressé peut entretenir un lien avec son frère et son compagnon grâce aux moyens modernes de 

communication. 

 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l’intéressée. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005). 

 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressée répond aux critères légaux, le droit est 

automatiquement reconnu. 

 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 sans 

que soit démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens 

affectifs normaux ». Or, l’intéressée ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni 

avoir des relations étroites avec son frère. 

 

En outre, le fait que le compagnon et le frère de l’intéressé séjournent en Belgique ne peut être retenu 

dans le cadre des dispositions de l'article 8 §1er de la CEDH dès lors que l’intéressé a commis des 

infractions qui ont nuit à l’ordre public dans le pays, tel que prévu à l'article 8 §2 de la CEDH. Selon les 

dispositions du deuxième paragraphe de l'art. 8 de la CEDH, le droit au respect de la vie privée et 

familiale n’est pas absolu. 

 

Tenant compte du fait que la société a le droit de se protéger contre l’intéressée qui n’a aucune forme 

de respect pour ses lois et règles, tenant compte du fait que l’ordre public doit être protégé et qu’un 

éloignement du Royaume forme une mesure raisonnable, nous concluons que le danger que 

l’intéressée forme par rapport à l’ordre public, est supérieur aux intérêts privés qu’elle pourrait affirmer 

dans le cadre de l’article 8 CEDH. 

 

L’intéressée ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette 

décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 
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Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11. » 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil rappelle qu’il n’est pas compétent pour connaître d’un recours contre la décision 

privative de liberté, qui n’est susceptible que d’un recours auprès de la Chambre du conseil du tribunal 

correctionnel compétent, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, 

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). Le 

recours n’est dès lors pas recevable quant à la décision de maintien. 

 

2.2. Partant, il ne sera pas répondu aux griefs développés dans l’exposé du moyen portant sur la 

privation de liberté de la requérante. 

 

3. Exposé du moyen d’annulation 

 

3.1. La partie requérante invoque un moyen unique d’annulation « pris de la violation : [des] articles 3, 6 

et 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme ; [des] articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 

sur la motivation formelle des actes administratifs ; [des] articles 7, 23, 74/11, 74/13, 74/14, 74/22 [sic] et 

62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers ; [de] la foi due aux actes, telle que consacrée par les articles 1319, 1320 et 1322 du Code 

civil : - [du] principe général de motivation matérielle des actes administratifs ; [des] principes généraux 

de bonne administration, en particulier ceux de prudence, de soin et de minutie ; [de la] contradiction 

dans les motifs : [de l’] erreur manifeste d’appréciation ». 

 

3.2.1. Dans une première branche intitulée « quant à l’ordre de quitter le territoire », en ce qui 

s’apparente à une première sous-branche, elle reproduit partiellement la motivation de l’ordre de quitter 

le territoire querellé et estime que « cette motivation ne peut nullement être acceptée » dès lors 

qu’ « elle n’est ni pertinente ni admissible tant en fait qu’en droit » et est « contraire aux éléments 

présents au dossier administratif ». Elle affirme que la requérante a porté plainte le 28 avril 2022 en 

« qualité de victime d’escroquerie » et joint à sa requête le PV d’audition de la plainte en question. Elle 

fait valoir qu’ « à la lecture du contenu de son audition, l’absence de toute volonté dans son chef de 

tromper les autorités belges est manifeste [dès lors qu’] elle s’est montrée extrêmement collaborante 

quant aux circonstances des faits, elle a permis par les détails et les noms livrés l’identification des 

auteurs de cette infraction, et elle a [démontré] une volonté de ne rien cacher qui démontre son absence 

totale d’intention délictueuse ». Elle estime qu’ « affirmer qu’au moment où elle a initié sa demande de 

séjour, « l’intéressée était tout à fait au courant que ce document d’identité était un faux », relève dans 

le chef de la partie adverse d’une erreur manifeste d’appréciation, ainsi que d’une violation de la foi 

portée à cet acte que constitue ce PV d’audition, en lui donnant une interprétation diamétralement 

opposée à ce que démontre son contenu ». Elle ajoute que la circonstance que la requérante « se soit 

abstenue d’aller chercher un titre de séjour définitif sur base de ces documents espagnols, qu’elle 

croyaient authentiques et véritables et obtenus au terme d’une procédure administrative initiée par un 

avocat espagnol, démontre bien la bonne foi dont sont emprunts ses agissements » et que « dès qu’elle 

a entendu qu’il pourrait s’agir d’une escroquerie, elle n’a pas donné suite à sa procédure, n’a pas utilisé 

ce titre de séjour qu’elle aurait pu obtenir illégalement, et a eu l’attitude qu’il convenait, étant victime 

d’une infraction : porter plainte à la police belge, afin de dénoncer les faits ». Elle soutient que « toute 

déduction contraire amenant à considérer l’intéressé comme pouvant compromettre l’ordre public  

relève d’une erreur manifeste d’appréciation ». Elle affirme que le fait d’avoir été entendue « en tant que 

suspecte dans le cadre d’une procédure pénale parallèle portant sur les mêmes faits, n’entache 

nullement son droit à la présomption d’innocence que lui garantit l’article 6 de la Convention européenne 

des droits de l’Homme » et que « le simple fait d’être entendue dans un tel cadre suffirait à constituer un 

risque de compromettre l’ordre public est fallacieux, et ne peut être accepté ». Elle fait valoir que « ne 

pas tenir de ce contexte, ni ne dire mot de la plainte déposée (considérée erronément comme une 

simple éventualité par la partie adverse) relève d’une insuffisance de motivation emportant, à nouveau, 

une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie adverse ». Elle conclut que considérer que 

la requérante « aurait compromis l’ordre public et voulu trompé les autorités sur base de faits dont elle a 

été elle-même victime, pour lesquels elle a porté plainte in tempore non suspecto, et sachant qu’elle n’a 

jamais obtenu ni utilisé de titre de séjour définitif sur base de ces documents espagnols lorsqu’elle a 

suspecté leur falsification, est une motivation inacceptable ». 
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3.2.2. En ce qui s’apparente à une deuxième sous-branche, elle fait valoir que l’ordre de quitter le 

territoire attaqué « porte une atteinte absolument disproportionnée au droit à la vie privée et familiale de 

la requérante tel que consacré par l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme ». Elle 

se livre à des considérations théoriques et jurisprudentielles relatives à la disposition précitée et soutient 

que « la requérante mène en Belgique une vie privée et familiale protégée par l’article 8 de la 

Convention européenne des droits de l’Homme ». Elle affirme que la requérante « entretient en effet 

une relation amoureuse effective, stable et durable avec Monsieur [A.S.], de nationalité belge » et que 

« le couple habite à la même adresse et a pour projet de faire une déclaration de cohabitation légale ». 

Elle soutient que « dans son formulaire droit d’être entendu, la requérante a évoqué la vie de famille 

qu’elle menait en Belgique avec son compagnon » et fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« examiné adéquatement le risque de violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme qu’entrainerait le transfert de [la requérante]. Elle allègue que la 

partie requérante n’a pas effectué « d’examen concret du caractère disproportionné de l’atteinte portée 

à la vie privée et familiale de la partie requérante ». Elle estime à cet égard que « le simple fait d’affirmer 

que le compagnon de la requérante, pourtant de nationalité belge, « pourrait suivre la requérante au 

Maroc » (la partie adverse ne tenant nullement compte ici du principe de souveraineté, qui interdit entre 

autres d’œuvrer à l’expulsion de ses propres nationaux…), ou que le couple pourrait « user des moyens 

modernes de communication », est totalement insuffisant ». Elle estime qu’il ne ressort pas de l’ordre de 

quitter le territoire attaqué que la partie défenderesse « aurait veillé à procéder à une mise en balance 

des intérêts en présence ». Elle conclut à la violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

3.2.3. En ce qui s’apparente à une troisième sous-branche, elle fait valoir que la partie défenderesse 

« n’a pas analysé, à suffisance, le risque de torture ou de traitement inhumain et dégradant que la 

requérante est susceptible de subir en étant détenue en centre fermé et en risquant l’expulsion ». Elle 

affirme avoir fait valoir dans son formulaire droit d’être entendu que « ma peur est d’être mariée à un 

homme que je ne connais pas et qui été choisi par ma famille. Je ne sais pas s’ils me feront du mal si je 

reviens ». Elle soutient que « cette crainte entraine une très grande vulnérabilité notamment 

psychologique dans le chef de la requérante ». Elle conclut qu’ « en ne procédant pas à l’analyse du 

risque de traitement inhumain et dégradant auquel est soumise [la requérante] en étant détenue en 

centre fermé, l’Office des Etrangers viole donc l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde 

des droits de l’homme et l’article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l’U.E ». 

 

3.2.4. En ce qui s’apparente à une quatrième sous-branche, elle fait grief à la partie défenderesse de ne 

pas avoir respecté le droit d’être entendu de la requérante. Elle se livre à des considérations théoriques 

et jurisprudentielles relatives au droit d’être entendu et fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir 

« pris la peine ni de vérifier qu’une plainte avait effectivement été déposée, ni même la nationalité ou 

l’identité du compagnon de la requérante ». 

 

3.2.5. En ce qui s’apparente à une cinquième sous-branche, elle reproduit le prescrit des articles 7 et 23 

de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait valoir que « la loi du 15 décembre 1980 ne comportant pas de 

définition générale de la notion d’« atteinte à l’ordre public », il convient d’appliquer mutatis mutandis la 

définition reprise dans l’article 23 de la loi à la notion de compromission à l’ordre public telle qu’évoquée 

par l’article 7 alinéa, 3° de la même loi » et allègue que la requérante « bénéficie d’une présomption 

d’innocence pleine et entière quant à ces faits, dont elle s’est par ailleurs déclarée victime in tempore 

non suspecto ». Elle conclut que la partie défenderesse « viole le principe général de motivation 

matériel des actes administratifs ainsi que les articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation 

formelle des actes administratifs en s’abstenant de prendre en considération que [la requérante] 

présenterait un risque de compromettre l’ordre public ». 

 

3.3. Dans une deuxième branche intitulée « quant à l’interdiction d’entrée de 4 ans », elle relève que la 

partie défenderesse « reprend les mêmes motifs que ceux invoqués à l’appui de l’ordre de quitter le 

territoire. Mot pour mot : on assiste à un véritable copié-collé de la motivation ». Elle en conclut que « le 

lien de connexité entre les deux décisions attaquées est à cet égard manifeste et incontestable » et que 

« les moyens et motifs invoqués à la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de 

l’éloignement valent mutatis mutandis à l’interdiction d’entrée ». Elle poursuit en faisant valoir que « la 

durée de l’interdiction d’entrée infligée à la partie requérante, à savoir quatre ans, n’est en l’espèce 

nullement motivée ». Elle reproduit le prescrit de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 et allègue 

qu’ « il est impossible pour [la requérante] de comprendre les raisons pour lesquelles une interdiction 

d’entrée d’une durée de quatre ans lui est infligée, plutôt que de toute autre durée » dès lors que 

l’interdiction d’entrée querellée « ne contient en effet aucun élément qui prend en considération les 

circonstances propres à la cause notamment le fait que [la requérante] a déposé plainte in tempore non 
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suspecto le 28 avril 2022 en raison des faits qu’on lui reproche par ailleurs, préalablement à son 

audition en tant que suspecte dans une procédure pénale parallèle, ni du fait que [la requérante] est en 

couple depuis 3 ans avec son compagnon, Monsieur [A. S.], de nationalité belge, avec lequel elle 

nourrissait avant la notification de la décision attaquée déjà le projet d’une cohabitation légale ». Elle 

ajoute que la partie défenderesse « s’est abstenue de justifier les raisons pour lesquelles elle avait opté 

pour quatre années d’interdiction alors même que la jurisprudence de Votre Conseil exige une telle 

motivation ». Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir indiqué que la requérante « aurait été au 

courant que le document était un faux, et qu’elle compromettrait ainsi l’ordre public » et estime que ce 

faisant, la partie défenderesse a violé la foi due aux actes ainsi que l’article 6 de la CEDH. Elle fait 

ensuite valoir que la partie défenderesse « n’explique pas en quoi, à son sens, la partie requérante 

constituerait une menace réelle, actuelle et suffisamment grave ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. A titre liminaire, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un « moyen de 

droit » requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière 

dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482). 

 

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie 

défenderesse aurait violé les articles 74/13, 74/14 et « 74/22 » de la loi du 15 décembre 1980, et aurait 

fait usage de motifs contradictoires. Le Conseil observe en outre l’absence d’article 74/22 dans la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

4.1.2. S’agissant de la violation alléguée de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle que les 

contestations qui portent sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 décembre 1980 ne se 

rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale et sont de nature purement 

administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’en principe, elles n’entrent pas dans le champ 

d’application de l’article 6 précité. Or, en l’espèce, l’ordre de quitter le territoire avec interdiction d’entrée 

est une mesure de police émanant d’une autorité administrative qui ne tombe nullement dans le champ 

d’application de l’article 6 de la CEDH. 

 

4.2. Sur le moyen, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans 

le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Sur ce dernier 

point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le cadre des 

recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, 

n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

4.3. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Ministre ou son délégué « peut donner l'ordre de quitter le 

territoire avant une date déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois 

mois ou à s'établir dans le Royaume [...] ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur 

des documents requis par l'article 2 ; […] 3° Si par son comportement, il est considéré comme pouvant 

compromettre l’ordre public ou la sécurité nationale ; […] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. En l’occurrence, le Conseil observe que la décision 

attaquée est motivée par les faits, conformes au dossier administratif, et au prescrit de l’article 7 de la loi 

du 15 décembre 1980, que la requérante, d’une part, « n’est pas en possession d’un passeport valable 

ni d’un visa/titre de séjour valable » et, d’autre part, qu’elle est « par son comportement, considérée 

comme pouvant compromettre l’ordre public ». 
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4.3.1. S’agissant de l’argumentaire relatif à la plainte déposée par la requérante le 28 avril 2022 et la 

bonne foi alléguée de la requérante, le Conseil rappelle que la requérante n’a pas informé la partie 

défenderesse du dépôt de cette plainte lors de son audition le 30 juin 2022. Par conséquent, il ne peut 

être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris considération un tel élément lors de la 

délivrance de l’ordre de quitter le territoire attaqué. 

 

4.3.2. En tout état de cause, en ce que la partie requérante soutient qu’ « à la lecture du contenu de son 

audition, l’absence de toute volonté dans son chef de tromper les autorités belges est manifeste [dès 

lors qu’] elle s’est montrée extrêmement collaborante quant aux circonstances des faits, elle a permis 

par les détails et les noms livrés l’identification des auteurs de cette infraction, et elle a [démontré] une 

volonté de ne rien cacher qui démontre son absence totale d’intention délictueuse », le Conseil estime 

que le dépôt de plainte précité ne démontre pas la bonne foi de la requérante étant donné qu’il appert à 

la lecture du dossier administratif que cette dernière ne s’est jamais présentée aux convocations de 

l’administration faisant suite au rapport d’analyse établi par la Police judiciaire fédérale le 28 mai 2021 

déterminant le caractère frauduleux de la carte d’identité espagnole de la requérante. Cette dernière a 

d’ailleurs mis onze mois pour porter plainte après la révélation du caractère frauduleux du document 

susmentionné, ce qui en l’espèce n’est pas de nature à démontrer une « absence totale d’intention 

délictueuse » dans le chef de la requérante. 

 

4.3.3. Le Conseil n’aperçoit pas en quoi la circonstance que la requérante « se soit abstenue d’aller 

chercher un titre de séjour définitif sur base de ces documents espagnols, qu’elle croyaient authentiques 

et véritables et obtenus au terme d’une procédure administrative initiée par un avocat espagnol », 

démontrerait « la bonne foi dont sont emprunts ses agissements » dès lors que la requérante n’aurait 

bénéficié que d’un laps de temps extrêmement court pour « chercher un titre de séjour définitif », dix 

jours s’étant écoulé entre la délivrance de l’annexe 8ter et la détermination par la Police judiciaire 

fédérale du caractère frauduleux de la carte d’identité espagnole de la requérante. La partie requérante 

demeure également en défaut de démontrer quel « titre de séjour définitif » la requérante aurait pu 

obtenir sur base d’une carte d’identité espagnole authentique. 

 

4.3.4. Quant à la violation alléguée de la présomption d’innocence, le Conseil rappelle qu’un motif relatif 

à la commission d’infractions peut être retenu en l’absence de condamnation pénale, la présomption 

d’innocence n’empêchant pas la partie défenderesse d’adopter, sur la base ou à la suite d’un examen 

propre, une position quant à des faits qui n’ont pas encore entraîné une condamnation pénale. En outre, 

le Conseil estime que l’énumération, dans la décision querellée, des faits commis par la requérante 

n’emporte pas une méconnaissance par la partie défenderesse de la présomption d’innocence dont 

bénéficie la requérante, et ce, dans la mesure où le seul énoncé des faits visés n’emporte aucune 

décision en cette matière et réserve, dès lors, entièrement la question de la responsabilité pénale de la 

requérante. 

 

4.4.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il 

existe une vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH 

considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient 

d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie 

privée et/ou familiale (cf. Cour EDH 28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63 ; Cour EDH 31 janvier 

2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des 

intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle 

obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, 

Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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4.4.2. En l’espèce, le Conseil observe que la requérante se situe dans l’hypothèse d’une première 

admission sur le territoire belge, de sorte qu’il ne doit nullement être procédé à un examen sur la base 

du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Il ne peut dès lors être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir procédé à la mise en balance des différents intérêts en présence afin de 

justifier l’ingérence dans l’exercice de son droit protégé par l’article 8 de la CEDH, et l’argumentation de 

la partie requérante qui y est relative, manque en droit. 

 

Partant, il convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin 

de déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

En l’occurrence, il convient de constater qu’aucun obstacle sérieux et circonstancié de ce genre n’est 

invoqué par la partie requérante. En effet, la partie requérante se borne à alléguer que le compagnon de 

la requérante ne pourrait pas la suivre au Maroc, car ce faisant, la partie défenderesse œuvrerait « à 

l’expulsion de ses propres nationaux ». Le Conseil observe à cet égard que la partie défenderesse ne 

force pas le compagnon de la requérante à suivre cette dernière au Maroc, mais établit seulement le 

constat que la requérante n’a pas démontré « qu’il serait impossible de développer une vie de famille 

dans son pays d’origine ». La partie requérante ne conteste d’ailleurs pas les motifs selon lesquels « Le 

simple fait que son compagnon ne puisse pas être contraint de quitter le territoire belge, ne signifie pas 

qu’il ne puisse pas suivre l’intéressée de manière volontaire au Maroc. L’intéressée et son compagnon 

savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était précaire, vu la situation de séjour illégale 

de l’intéressée », « l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique ou 

consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à son frère en Belgique. De plus, sa famille peut 

rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats auxquels ils ont 

tous accès » et « L’intéressé peut entretenir un lien avec son frère et son compagnon grâce aux moyens 

modernes de communication ». 

 

4.4.3. Partant, la violation de l’article 8 de la CEDH n’est pas démontrée en l’espèce. 

 

4.5.1. S’agissant de la violation alléguée du droit d’être entendu, le Conseil rappelle que l’article 7 de la 

loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en droit belge de l’article 6.1 de la directive 

2008/115, lequel porte que « Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions visées 

aux paragraphes 2 à 5 ». Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le 

territoire au sens de la loi du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le 

droit d’être entendu en tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en 

l’espèce. 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que « […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la procédure administrative 

en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette procédure pouvait aboutir à un résultat différent 

[…]. Pour qu’une telle illégalité soit constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il 

estime être en présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en cause aurait pu 

aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays tiers concernés auraient pu faire 

valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et 

N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

4.5.2. En l’espèce, le Conseil observe à la lecture du dossier administratif, que la requérante a été 

entendue par la partie défenderesse le 30 juin 2022, préalablement à la prise des décisions attaquées. Il 

ressort du questionnaire droit d’être entendu que celle-ci a eu la possibilité de faire valoir tous les 

éléments qu’elle estimait pertinents et notamment sa crainte « d’être mariée à un homme qu’[elle] ne 

connais pas et qui été choisi par [sa] famille ». Force est de constater que cet élément a été pris en 

considération par la partie défenderesse qui a indiqué à cet égard que « L’intéressée déclare que ses 

parents voulaient la marier de force au Maroc. Elle est venue en Belgique pour travailler et éviter un 

mariage forcé au Maroc. Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressée ne démontre pas 

qu’il y ait une violation de l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la 
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CEDH, l’intéressée doit démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, au Maroc, 

elle encourt un risque sérieux et actuel d’être exposée à de la torture ou à des traitements ou peines 

inhumains ou dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne 

peut suffire ». Cette motivation n’est pas contestée par la partie requérante et doit par conséquent être 

tenue pour suffisante. 

 

4.5.3. La partie requérante n’avance aucun élément qui aurait pu mener la partie défenderesse à une 

décision différente, se bornant à faire grief à la partie défenderesse de ne pas avoir « pris la peine ni de 

vérifier qu’une plainte avait effectivement été déposée, ni même la nationalité ou l’identité du 

compagnon de la requérante ». Toutefois, elle demeure en défaut de démontrer en quoi la nationalité du 

compagnon de la requérante influerait sur la prise des décisions attaquées. Quant au dépôt de plainte 

précité, force est de constater que la requérante n’a pas jugé utile d’en informer la partie défenderesse 

lors de son audition. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de son contrôle de 

légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que celle-ci ne prenne 

sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les éléments qui n’avaient 

pas été portés par la requérante à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant que 

celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors 

qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif 

a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E.,n°110.548 du 23 septembre 2002).  

 

4.6.1. En ce qui concerne l’interdiction d’entrée, l’article 74/11, §1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 

1980 prévoit que : « La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de maximum trois 

ans, dans les cas suivants: 1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; […] Le délai 

maximum de trois ans prévu à l'alinéa 2 est porté à un maximum de cinq ans lorsque : 1° le 

ressortissant d'un pays tiers a recouru à la fraude ou à d'autres moyens illégaux afin d'être admis au 

séjour ou de maintenir son droit de séjour; […] ». 

 

4.6.2. En l’espèce, la motivation de l’interdiction d’entrée montre que la partie défenderesse a fondé sa 

décision d’imposer une interdiction d’entrée à la requérante sur l’article 74/11, § 1er, alinéa 3, 1°, de la loi 

du 15 décembre 1980, au motif qu’aucun délai n’a été accordé pour le départ volontaire. La partie 

défenderesse a ensuite fixé la durée de l’interdiction d’entrée querellée à quatre ans, après avoir relevé 

que « L’intéressée a tenté de tromper l’Etat belge. Elle a utilisé un document d’identité espagnole en 

vue d’obtenir une carte de séjour. Elle a reçu une carte annexe 8 ter. Toutefois, il ressort du rapport RR-

2021-001172 de la Police judiciaire fédérale (Office central pour la répression des faux) et de zone de 

police de Bruxelles que le document d’identité espagnole n’est pas valable. L’annexe 8 ter a été retirée 

le 30.06.2022.Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressée, par son 

comportement, est considérée comme pouvant compromettre l’ordre public. L’intéressée n’a pas hésité 

à résider illégalement sur le territoire belge et à tenter de tromper l’Etat belge afin d’être admise au 

séjour. Considérant l’ensemble de ces éléments, l’intérêt du contrôle de l’immigration et la tentative de 

fraude avérée de l’intéressée, une interdiction d’entrée de 4 ans n’est pas disproportionnée ». Cette 

motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif, et est suffisante. En effet, elle permet à la 

partie requérante d’identifier précisément les raisons pour lesquelles la partie défenderesse a estimé 

devoir fixer la durée de l'interdiction d'entrée à quatre ans. Cette durée fait ainsi l'objet d'une motivation 

spécifique et à part entière, qui rencontre la situation particulière de la requérante. L’argumentaire aux 

termes duquel la partie requérante allègue qu’ « il est impossible pour [la requérante] de comprendre les 

raisons pour lesquelles une interdiction d’entrée d’une durée de quatre ans lui est infligée, plutôt que de 

toute autre durée » est par conséquent inopérant. 

 

4.6.3. Quant aux autres arguments que la partie requérante a émis à l’encontre de l’interdiction d’entrée 

querellée, force est de constater qu’ils apparaissent identiques à ceux développés à l’encontre de l’ordre 

de quitter le territoire querellé. Le Conseil renvoie donc aux considérations développées ci-dessus. 

 

4.7. Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse n’a nullement porté atteinte aux dispositions 

et principes invoqués au moyen. 

 

5. Débats succincts 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize mars deux mille vingt-trois par : 

 

Mme J. MAHIELS,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT,   greffière. 

 

 

La greffière,     La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT   J. MAHIELS 

 

 

 

 

 

 

 


